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PROGRAMME

Vendredi 11 Septembre 2026
· De 17 heures à 22 h 30 : confection des bouquets au Château Seigneurial
1, Place Émile Ducatte, Villemomble.
Ouverture des portes à 16 h 45.

Samedi 12 Septembre 2026 De 9 h 30 à 12 heures : passage du jury
· De 15 heures à 18 heures : ouverture au public
· 16 h : démonstration d’art floral.

Dimanche 13 Septembre 2026
· De 14 h 30 à 18 heures : ouverture au public
· 17 heures : remise des prix
· 18 heures : démontage autorisé.


Comme l’ensemble des Fêtes de la Saint Fiacre, ce 52ème concours–exposition de bouquets est placé sous la présidence d’honneur de :
Monsieur le Maire de Villemomble

***************************************************

Le concours est organisé par la S.H.V.E. avec le soutien de la ville de Villemomble

REGLEMENT DU CONCOURS
Article 1 : La SHVE organise les 11-13 septembre 2026 son 52ème concours – exposition de bouquets.
Ce concours est ouvert à 4 catégories de participants :
Catégorie 1 : Débutants : Réservée aux candidats n’ayant pas une grande expérience de l’art floral ou des concours.
Catégorie 2 : Confirmés : Réservée aux candidats ayant obtenu au moins trois fois des 1er, 2ème ou 3ème prix dans différents concours d’art floral.
Catégorie 3 : Chevronnés : Réservée aux candidats ayant obtenu plusieurs fois des 1ers prix dans différents concours d’art floral, ainsi qu’aux animateurs de cours d’art floral.
Catégorie 4 : Réservée aux enfants et adolescents (moins de 16 ans).
Article 2 : Un candidat peut participer à une catégorie supérieure à la sienne, mais l’inverse n’est pas possible.
Article 3 : Le concours est ouvert gratuitement aux enfants et adolescents sous la signature d’un adulte responsable, adhérent ou non à la SHVE. Un classement est établi à leur intention. Ils doivent réaliser leur composition seuls, sans aide extérieure, sous peine d’exclusion du concours.
Article 4 : Chaque concurrent devra travailler sur place sans aide ni documentation en prenant soin de protéger le revêtement de la table et du sol et laisser son bouquet dans l’espace qui lui est réservé. Si des nécessités d’organisation l’imposent, les organisateurs se réservent le droit de déplacer les compositions sans que les concurrents puissent s’y opposer.
Article 5 : Pour l’exécution des thèmes libres et pour toutes les catégories, les concurrents devront apporter leurs contenants, fleurs, feuillages, supports, pique-fleurs, mousse synthétique, outillage etc. Pour le bouquet imposé la totalité du matériel est fourni par l’organisateur.
Article 6 : Toutes les tiges d’éléments frais devront tremper dans de l’eau ou dans des matériaux saturés d’eau. Les articles techniques habituels (fil à tiger, pique-fleurs, grillage etc.) sont autorisés mais devront être parfaitement invisibles. Les fleurs teintées ne sont pas autorisées.

Article 7 : Le vendredi 11 septembre 2026 les portes des salles du concours au Château seront ouvertes à 16h45.
Le concours se déroulera de 17 h précises à 22 h 30
Article 8 : En aucun cas les accessoires ne devront primer sur le
matériel végétal.
Article 9 : Aucun concurrent ne sera admis à pénétrer dans les salles du concours le samedi 12 septembre 2026 de 9 h 30 à 12 h en raison du passage du Jury.
Article 10: Les concurrents s’engagent à ne pas mettre en cause la responsabilité civile des organisateurs en cas de dégradation ou de disparition des objets exposés au titre du concours. Aucune assurance n’est souscrite par la SHVE pour couvrir cette responsabilité.
Article 11: Les concurrents sont invités à entretenir leurs présentations pendant toute la durée de l’exposition. Ils devront personnellement retirer leurs présentations le soir même de la clôture du concours – exposition.
Article 12 : Pour le concours des thèmes libres il sera perçu un droit d’inscription fixé à 12 euros par concurrent quel que soit le nombre de bouquets exposés. Pour le bouquet imposé, les fleurs, fournitures et contenant étant fournis, l’inscription est de 45 euros, droit d’inscription pour les thèmes libres inclus.
Article 13 : Le challenge « Camille DELAHAYE » récompensera le bouquet ayant obtenu la note la plus élevée, toutes catégories confondues (sauf Jeunes et adolescents).
Le challenge sera obligatoirement remis en compétition en 2027 et ne sera acquis définitivement qu’après avoir été gagné trois fois (consécutivement ou non) par le même concurrent.
Article 14 : La signature du bulletin d’Inscription implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.

Des niches seront installées sur les tables. Attention à leur largeur et leur profondeur.
Dimensions : hauteur : 1,20 m ; panneaux côtés : largeur 0,60 m : Panneaux fond : largeur 0,80 m, profondeur 0,56 m
Espace entre les deux panneaux latéraux : 0.95 m

THÈMES DU CONCOURS 2026
CATÉGORIE 1 : Débutants :
1. DANSE DES COULEURS : Arrangement libre de fleurs de saison. Une harmonie en dégradés de couleur. Pas de minimum de hauteur mais un maximum de 80 cm. Fleurs fraîches uniquement. Contenant de votre choix. Aucun accessoire pour ce thème. Feuillage ?
2. SOUFFLE D’AUTOMNE : Composition aérienne et légère de 50 à 70 cm de hauteur sur 40 cm de largeur mettant en valeur la fraîcheur des premières fleurs de saison Fleurs et feuillage frais. Accessoires autorisés.
CATÉGORIE 2 : Confirmés :
1. GÉOMÉTRIE VÉGÉTALE : Créer une composition structurée jouant sur les lignes, les angles et la répétition. Fleurs et feuillage frais. Pas d’imposition de structure (ne pas dépasser les mesures du règlement). Accessoires autorisés. .
2. CARNAVAL : De Venise à Rio en passant par Dunkerque, ces défilés hauts en couleur vous inspireront pour effectuer une composition comprenant un accessoire emblématique. Fleurs et feuillage frais. Composition de 40 cm de largeur. Hauteur entre 60 et 70 cm.
CATÉGORIE 3 : Chevronnés :
1. ARCHITECTURE FLORALE : Concevoir une pièce complexe autoportante défiant la gravité en utilisant un support permettant d’accrocher ou de supporter les végétaux. Accessoires autorisés. Fleurs et feuillage frais. Hauteur entre 60 et 80 cm..
2. CADRE VÉGÉTAL : Créer un cadre à l’aide de végétaux uniquement (branchages, écorce, mousse des bois…). Vous devrez y ajouter des fleurs et feuillages frais. Il peut être présenté horizontalement (à plat) ou verticalement (avec support caché). Matériaux pour la structure autorisés. Hauteur 30 cm, largeur 40 cm.
CATÉGORIE 4 : Jeunes et adolescents (jusqu’à 16 ans) :
BOTANIQUE URBAINE : La nature reprend ses droits au cœur de la ville. Créer une composition florale qui illustre le contraste

mais aussi la rencontre entre l’univers végétal et le milieu urbain. Jouer sur le mélange des matières, y compris comme contenant (plastique, métal, verre…). Pas de hauteur imposée. Largeur max. 70 cm.
Pour les catégories 1, 2 et 3 il existe également un bouquet imposé


Petit lexique d’art floral
Accessoires :
A/ Tout ce qui n’est pas matériel végétal, frais ou sec. B/ Ne sont pas accessoires : la base, le contenant.
C/ L’accessoire doit toujours être intégré dans la composition mais ne doit pas prédominer.
Base : Socle sur lequel le contenant repose. Il peut être en bois, métal, tissu, pierre etc. Cette base n’est pas considérée comme accessoire.
Bouquet imposé : Tous les éléments sont fournis (contenant, fleurs, feuillage). La totalité de ces éléments peut ne pas être utilisée, mais aucun élément extérieur ne peut être rajouté.
Composition traditionnelle : Composition se référant à l’enseignement classique. Un apport personnel de créativité ou d’expression donne une plus-value à la composition réalisée avec tout le matériel végétal employé de manière naturelle.
Libre : Composition caractérisée par la liberté dans le choix du style selon le thème.
Moderne : Le moderne est différent du traditionnel. Une composition moderne suit les critères du style moderne et permet à l’exécutant d’exprimer sa personnalité créative
Camaïeu : Composition florale monochrome (une seule couleur) utilisant une gradation de nuances aussi diversifiée et étendue que possible, dans la couleur choisie. Le feuillage des fleurs utilisées est admis en faible quantité. Le feuillage ajouté doit être proche de la gamme choisie (idem pour le contenant).. Elle est caractérisée par la vigueur du dessin qui est libre

BULLETIN D’INSCRIPTION

M. / Mme / Mlle ……………………………………………………… Adresse ……………………………………………………………....
………………………………………………… Tél. ………………... Adresse mail :………………………………………………………… Si vous êtes inscrit(e) à un cours d’art floral, lequel ?
………………………………………………………………………… Avez-vous déjà gagné des prix en Île de France ? Lesquels ?
…………………………………………………………………………
………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………
· Je m’inscris pour confectionner un (ou des) bouquet(s) libre(s)
et vous adresse ci-joint mon droit d’inscription au 52ème concours
- exposition de bouquets, soit 12 euros.
· Je m’inscris pour confectionner un bouquet imposé et vous adresse ci-joint 45 euros (= droit d’inscription + fleurs, feuillages, fournitures et contenant). Droit d’inscription pour les thèmes libres inclus (si vous souhaitez faire plusieurs bouquets).
· par chèque bancaire) à l’ordre de la SHVE (1) Je m’inscris pour le(s) bouquet(s) suivant(s) :





· 1) Cocher la case correspondante.

CATÉGORIE 1 (Débutants)
· DANSE DES COULEURS
· SOUFFLE D’AUTOMNE
· BOUQUET IMPOSÉ

CATÉGORIE 2 (Confirmés)
· GÉOMÉTRIE VÉGÉTALE
· CARNAVAL
· BOUQUET IMPOSÉ


CATÉGORIE 3 (Expérimentés)
· ARCHITECTURE FLORALE
· CADRE VÉGÉTAL
· BOUQUET IMPOSÉ

CATÉGORIE 4 (Jeunes et adolescents de moins de 16 ans)

BOTANIQUE URBAINE : La nature reprend ses droits au cœur de la ville. Créer une composition florale qui illustre le contraste mais aussi la rencontre entre l’univers végétal et le milieu urbain. Jouer sur le mélange des matières, y compris comme contenant (plastique, métal, verre…). Pas de hauteur imposée. Largeur max. 70 cm. 
J’inscris gratuitement :
……………………..………………………..………………... (Veuillez indiquer le nom, le prénom et l’âge de l’enfant.)




Pour les catégories 1, 2 et 3 il existe également
un bouquet imposé

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et je m’engage à m’y conformer, en particulier à l’article 1 qui a conditionné le choix de la catégorie dans laquelle je m’inscris.
Date…………………………………………... Signature……………………………………...
Ce bulletin d’inscription est à découper et à adresser, accompagné des droits d’inscription en chèque libellé à l’ordre de la S.H.V.E. à l’adresse suivante :

Madame Monique DANZOY 22, rue de la Carrière 93250 VILLEMOMBLE
01 45 28 36 73 / 06 65 54 82 10

Inscrivez-vous dès que possible pour aider à l’organisation.
Date limite d’inscription

SAMEDI 5 SEPTEMBRE 2026
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